
____________________________________________________________________________n°14, Mars 2006 
 

 
 

CES – Centre d’Economie de la sorbonne 
UMR 8174 du CNRS 

 
 

Equipe Universitaire de Recherche en Economie Quantitative 
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        Le centre d’Economie de la 
Sorbonne (CES) est dorénavant notre 
UMR. Eurequa n’est plus qu’une équipe 
dans cet ensemble qui regroupe également 
le Cermsem, le Matisse et le Team, le 
Roses faisant dorénavant partie 
d’EUREqua. Nous sommes donc 
clairement dans une transition qui nous 
conduit à la disparition des équipes, et 
d’un redéploiement par pôles scientifiques. 
La reconnaissance internationale de la 
recherche en économie à l’Université Paris 
1 est à ce prix. Eurequa l’acceptera 
d’autant plus facilement que ce 
laboratoire, sous la direction d’Antoine 
d’Autume d’abord, puis d’Hubert Kempf, 
travaille depuis longtemps dans cet esprit. 
La situation éclatée antérieure était un 
frein considérable à l’exploitation des 
synergies évidentes entre les différentes 
équipes, mais également à la visibilité 
d’ensemble du potentiel de Paris 1.  
      Mais la simple réunion des équipes ne 
suffira pas. Encore faut-il que nous 
intensifiions notre effort de recherche. 
Déjà des séminaires spécialisés trans-
équipes de haut niveau ont vu le jour cette 
année et préfigurent certainement les 
recompositions en cours.  
    Eurequa continuera également à jouer 
un rôle moteur pour diffuser et 
implémenter les bonnes pratiques en 
matière de recrutement. Des séminaires 
permettant l’audition sérieuse de candidats 
existent dorénavant, exclusivement tournés 
vers l’extérieur, et en particulier vers 
l’étranger. 
      L’Ecole d’Economie de Paris, dont  
Paris 1 est un des piliers majeurs, nous 
aidera sans aucun doute dans cette voie et 
permettra de développer une formation et 
une  recherche de qualité au sein de 
l’Université.  Là encore, les chercheurs 
d’Eurequa prennent toute leur part dans ce 
projet enthousiasmant en collaboration 
avec le Campus Jourdan.  
       Tout cela pour quoi faire ? Ce numéro 
permet encore une fois de voir l’étendue 
de notre travail, de l’expertise de politique 
économique (voir l’article de P. Cahuc et 
de S. Carcillo), à l’excellence académique, 
reconnue par la médaille Frisch attribuée à  
J.M. Robin (obtenue avec F. Postel-Vinay) 
ainsi que les thèses de nos doctorants. 
      Finalement, la période qui s’ouvre est à 
bien des égards très stimulante. C’est  dans 
cet état d’esprit que j’ai pris la direction 
d’Eurequa  le 1er Janvier 2006. 
Jean- Olivier HAIRAULT - CES -
Directeur de l’équipe EUREQua 
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CNE / CPE : de l’inconvénient des réformes partielles 
Pierre Cahuc et Stéphane Carcillo,  
Centre d’Economie de la Sorbonne, Université de Paris 1 – Panthéon-Sorbonne  
  
Réformer le droit du licenciement est nécessaire car celui-ci est inefficace et injuste. 
Inefficace, car il freine les embauches sans éviter la précarité de l’emploi et le 
chômage de masse. Injuste, car ce sont les plus jeunes, les moins expérimentés et les 
moins qualifiés qui ont, plus en France qu’ailleurs, le plus de mal à trouver un emploi, 
tournent longtemps sur les emplois temporaire, et ce sans aucun bénéfice pour la 
société dans son ensemble. 
En introduisant le Contrat Nouvelle Embauche (CNE) et le Contrat Première 
Embauche (CPE) le gouvernement cherche à résoudre ce problème. Que faut-il 
attendre de cette réforme ? Pour répondre à cette question, nous avons étudié leurs 
conséquences dans une maquette du marché du travail français. Notre réponse est 
simple : pas grand-chose. D’après nos estimations, un contrat du type CNE/CPE, s’il 
était accessible à l’ensemble des entreprises du secteur marchand, créerait environ 
70 000 emplois. Le taux de chômage baisserait d’un demi point.  
Pourquoi obtient-on ce résultat ? C’est qu’en fait, ces nouveaux contrats ne changent 
pas grand-chose au fonctionnement réel du marché de l’emploi. En effet, les 
entreprises réalisent déjà 70% de leurs embauches en contrat à durée déterminée (dont 
la durée maximale est de dix-huit mois), et peuvent même dans certains secteurs 
renouveler ces contrats sans limite et sans avoir à payer de prime de précarité (contrats 
d’usage). Si elles souhaitent tester un salarié, elles le font sans difficulté actuellement 
en ayant recours au CDD. Dès lors, comme le CNE et le CPE, dont les avantages ne 
durent que deux ans, n’apportent que des avantages marginaux, on ne peut donc 
s’attendre à un impact fort sur l’emploi. Supposons maintenant que, malgré cela, le 
CNE et le CPE aboutissent dans les premiers mois à un supplément d’embauches. 
Cela ne signifie en rien que ces embauches se traduiront par autant d’emplois au bout 
du compte, car il y aura aussi plus de licenciements. La principale raison tient à 
l’existence d’un effet couperet : les entreprises seront incitées à ne pas faire durer ces 
contrats au-delà de deux ans afin d’éviter de retomber dans le régime - inchangé - 
d’un CDI très protecteur.  
Ces nouveaux contrats ont donc un principal défaut, celui de modifier le droit du 
licenciement à la marge. En matière de sécurité de l’emploi, des réformes partielles 
peuvent être pires ou, au mieux, à peine meilleures que le statu quo. L’Espagne a 
démontré dans les années quatre-vingt dix qu’on pouvait avoir trois fois plus 
d’emplois temporaires que ce qu’on connaît aujourd’hui en France, sans éviter le taux 
de chômage de grimper à 20%. Il faut donc repenser l’ensemble de l’architecture de la 
protection de l’emploi en la faisant reposer sur deux piliers. Premier pilier : un service 
public de l’emploi efficace, avec un guichet unique et des opérateurs externes 
rémunérés en fonction du taux de retour à l’emploi des chômeurs qu’ils prennent en 
charge. Dans ce domaine, la France a accumulé un énorme retard par rapport à ses 
voisins, notamment la Grande-Bretagne, les Pays-Bas et l’Allemagne. Second pilier : 
un contrat de travail unique assurant une protection de l’emploi continue et 
progressive avec l’ancienneté grâce à des indemnités légales de licenciement bien plus 
significatives qu’aujourd’hui. En contrepartie, les obligations de reclassement des 
entreprises et le contrôle judiciaire et administratif du licenciement économique 
seraient nettement limités. Les entreprises doivent pouvoir adapter leurs emplois aux 
fluctuations de l’activité, ce qui est de plus en plus indispensable à la croissance 
économique de notre pays. Mais elles ne sont les mieux placées pour réaliser les 
reconversions. Notre étude indique que ce type de réforme permettrait de réduire 
significativement le chômage en créant 250 000 emplois en 3 ans, tout en améliorant 
le bien-être des demandeurs d’emploi, contrairement aux réformes en cours.   
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√.Jean-Marc Robin gagne la médaille 
Frisch  
 
Jean Marc Robin gagne la Médaille 
Frisch, attribuée par la société 
d'Econométrie pour encourager les 
travaux d'économie appliqués et leur 
soumission à Econometrica. Il est 
donné tous les deux ans pour un 
article appliqué (empirique ou 
théorique) publié dans Econometrica 
au cours des cinq dernières années. 
L'article, rédigé conjointement avec 
Fabien Postel-Vinay, est intitulé : 
"Dispersion des salaires avec 
hétérogénéité des travailleurs et des 
employeurs", Econometrica, 70(6), 
295-350, 2002. 
 

 
 
 
Pourquoi les salaires diffèrent-ils entre 
travailleurs apparemment identiques ? 
Pourquoi ces mêmes salaires 
dépendent-ils des caractéristiques des 
employeurs ? Quelle est la source de 
la dispersion des salaires que 
l'hétérogénéité des travailleurs et des 
entreprises ne permet pas d'expliquer ? 
Pour répondre à ces trois questions 
fondamentales, nous construisons et 
estimons un modèle de recherche 
d'emploi d'équilibre avec recherche 
pendant l'emploi. Le marché du travail 
est à information imparfaite, les 
travailleurs n'ayant pas facilement 
accès à l'ensemble des offres d'emploi 
existantes. Les entreprises font des 
offres à prendre ou à laisser aux 
travailleurs, fonctions de la situation 
professionnelle et des capacités 
productives de ceux-ci. Lorsque leurs 
employés reçoivent des offres 
alternatives, les entreprises font des 
contre-propositions pour les retenir. 
Les travailleurs sont de productivités 
hétérogènes et les entreprises se 
distinguent par des productivités du 
travail différentes. Le modèle conduit 
à une théorie de la dispersion des 
salaires d'équilibre déterminée d'une 

part par la double hétérogénéité des 
firmes et des travailleurs, et d'autre 
part par les frictions informationnelles 
sur la localisation des offres 
d'emplois. Le modèle structurel est 
estimé à partir de données 
individuelles de salaires. Le modèle 
parvient à reproduire correctement les 
données. Nous trouvons de plus que la 
partie de la dispersion des salaires qui 
est expliquée par l'hétérogénéité des 
travailleurs varie selon la qualification 
des travailleurs. En particulier, 
l'hétérogénéité individuelle explique 
40% de la variance des salaires des 
cadres supérieurs et tombe à 0% pour 
les ouvriers et les employés de bureau. 
La contribution des imperfections de 
marché à la dispersion des salaires est 
d'à peu près 50%. 
 
LES VISITEURS ________________  
 
√ Sanghamitra Bandyopadhyay, 
Oxford University, du 29 mars au 4 
avril 06. 
√ Denny Ellerman, MIT, janvier à juin 
06. 
√ Teresa Lloyd-Braga, Université 
Catholique du Portugal, 16 au 18 
janvier 06. 
√ Leonor Modesto, Université 
Catholique du Portugal, 16 au 18 
janvier 06. 
√ John Roemer, Yale University, mai 
06. 
√ Olaf Schmitz, doctorant, Université 
d’Allemagne, janvier à juin 06 
 
LES THESES ____________________  
 
√ Céline CHOULET : 05/12/05 
 
Titre de thèse : Création d’emplois 
publics et performances du marché du 
travail 
Directeur de thèse : Pierre Cahuc 
 
√ Le projet de la thèse est né de 
l'observation des faits, indécis sur le sens 
de causalité entre taux d'emploi public et 
taux de chômage. Les données 
macroéconomiques indiquent qu'au sein 
des pays de l'OCDE emploi public et 
chômage ont évolué parallèlement dans le 
temps. Estimant une éviction plus que 
complète, la littérature a privilégié une 
causalité emploi public-chômage. La 
première partie de la thèse explore les 
mécanismes par lesquels transite l'effet 
d'éviction sur le marché du travail et ceux 
qui atténuent cet effet à l'équilibre de long 
terme. Dans le chapitre 1, la modélisation 
des spécificités du marché du travail 
public nous permet d’étudier la 
concurrence entre secteurs pour attirer les 

travailleurs et l'efficacité sociale de 
l'équilibre décentralisé du marché du 
travail. Dans le cadre d’un modèle de 
négociation salariale, et à l’aide d’une 
estimation sur données de panel, le 
chapitre 2 montre que la centralisation des 
négociations salariales corrige les 
externalités fiscales du financement des 
emplois publics. La seconde partie donne 
du sens à la causalité chômage-emploi 
public en plaçant l'analyse au coeur de la 
dynamique transitoire du marché du 
travail. Dans le chapitre 3, dans le cadre 
d’un modèle d’appariement dynamique, la 
modélisation des flux de création et de 
destruction de postes privés contre le 
résultat traditionnel de pression salariale et 
rend compte du comportement 
asymétrique des flux d’emplois en réponse 
à une hausse de l’emploi public. En-dehors 
de l’état stationnaire, l'emploi public réduit 
le chômage. Dans le chapitre 4, une 
modélisation vectorielle auto-régressive 
structurelle nous permet d'illustrer 
empiriquement nos résultats. 
 
√ Nicolas MILLION : 30/11/05 
 
Titre de thèse : Stabilité structurelle de 
la dynamique macroéconomique et 
processus presque intégrés : 
application à  la relation entre taux 
d'intéret et taux d'inflation anticipés 
Directeur de thèse :  Jacqueline Pradel 
 
√ L'objectif de cette thèse est de vérifier 
rigoureusement la validité de l'hypothèse 
de Fisher (définie comme une relation 
stable entre taux d'intéret nominal et taux 
d'inflation anticipé) dans le cadre de 
modèles à  changements de régime. Nous 
identifions deux difficultés pour un test de 
l'effet Fisher, à savoir l'absence de mesure 
pour l'inflation anticipée et l'apparente non 
stationnarité stochastique des séries pour 
la période étudiée. Notre étude se 
concentre sur trois problèmes principaux: 
l'instabilité du taux d'intérêt réel, la 
modification de la dynamique des taux 
d'inflation anticipés et la faiblesse des tests 
de racine unitaire (dans un cadre univarié 
ou cointégré) en présence de non-
linéarités. Que le coefficient de 
cointégration soit estimé ou contraint à 
être égal à  un, les résultats pour des 
données américaines d'après-guerre 
mettent en évidence une instabilité 
structurelle pour la relation de long terme 
et des effets de seuil pour le modèle  à 
correction d'erreurs (phénomènes liés aux 
changements de politiques monétaires 
constatés sur la période). Néanmoins, la 
persistance des résidus de cointégration est 
telle qu'une hypothèse locale à l'unité doit 
être prise en compte dans le test de racine 
unitaire. Dans une dernière étape, la 
dynamique des anticipations d'inflation est 
étudiée dans le cadre d'un modèle espace-
état avec changements de régime 
Markoviens. Il s'avère que la formulation 
des anticipations d'inflation se modifie en 
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même temps que la pente de la courbe de 
Phillips. Cette représentation souligne la 
manifestation d'effets peso et de processus 
d'apprentissage dans un contexte 
d'information limitée.  

√ Pascale NOVELLI : 08/12/05 
 
Titre de thèse :Analyse et prévision du 
courrier dans les bureaux distributeurs 
de La Poste en France 
Directeur de thèse : Jacqueline Pradel 
 
√ Depuis le début de la libéralisation du 
secteur postal, le courrier est de plus en 
plus soumis à la concurrence. Cette 
situation nécessite une connaissance 
accrue des flux et leur anticipation au 
niveau des bureaux distributeurs, acteurs 
du « monopole naturel » que représente la 
distribution. 
Une distinction est effectuée entre les trois 
types de trafic considérés (lettre, publicité 
adressée et presse) afin de prendre en 
compte leurs spécificités. 
Du fait de la diversité des centres de 
distribution étudiés, une modélisation 
commune n’est pas envisageable. Nous 
construisons des familles de bureaux 
homogènes par l’intermédiaire d’une 
classification spectrale. Les 
comportements cycliques, répétitifs des 
trafics sont ainsi pris en compte. La 
robustesse d’une telle démarche est testée. 
Une qualification par variables 
environnementales montre l’obtention 
d’une caractérisation socio-économique 
des classes à partir des seules données de 
trafic. 
L’application, classe par classe, d’un 
modèle de prévision adapté est réalisée sur 
la base du filtre de Kalman. 
La mise en œuvre de rétro-prévisions sur 
une année entière permet de montrer la 
qualité prévisionnelle des modélisations. 
Sur la base de prévisions ponctuelles, un 
sémaphore est mis en place, permettant de 
fournir une vision de type ‘surcharge / 
charge moyenne / sous-charge’ par rapport 
à l’arrivée de courrier en bureau 
distributeur. 
 
√ Florent PRATLONG : 06/12/05 
 
Titre de thèse : Enjeux concurrentiels 
de l'organisation des marchés de 
permis d'émission négociables 
Directeur de thèse : Paul Zagamé 
 
√ La problématique de cette thèse vise à 
intégrer les interactions et les 
imperfections de marché, afin d'apprécier 
la réelle efficacité de l'organisation des 
marchés de permis d'émission négociables. 
La première Partie de la thèse étudie le 
cadre conceptuel des modalités relatives à 
l'organisation d'un marché domestique de 
permis. Nous établissons que le choix des 
règles d'allocation initiale (gratuit vs 
payant) et du point d'imputation (amont vs 

aval) des permis détermine les conditions 
de  répartition de la rente écologique entre 
les agents économiques. La discussion de 
la littérature sur les interactions entre le 
marché de permis et les marchés des 
produits permet aussi de considérer que 
l'enthousiasme pour les programmes de 
permis doit être tempéré au regard des 
distorsions de concurrence. Nous étudions 
ensuite les résultats des expériences 
appliquées de marché de permis 
négociables, notamment dans le cadre des 
programmes Acid Rain et RECLAIM, tant 
les pratiques suivies que la spécificité des 
réglementations sont riches 
d'enseignements sur le comportement des 
sources participantes. Nous procédons par 
ailleurs à une première évaluation des 
résultats du marché européen de permis 
dans le cadre de la directive 2003/87/CE. 
La deuxième Partie de la thèse étudie les 
imperfections de fonctionnement du 
marché international des permis 
d'émission négociables. Nous 
caractérisons l'architecture du régime 
international sur le changement climatique 
et présentons les positions relatives des 
pays par rapport à leurs engagements 
environnementaux internationaux en 
fonction de l'intensité de leurs émissions 
par PIB et par tête. Nous examinons à 
partir des précédentes observations, dans 
un cadre de jeu non-coopératif, le choix 
des contraintes environnementales par les 
pays lorsqu'ils adoptent une politique 
unilatérale de réduction de leurs émissions 
ou lorsqu'ils participent à un marché 
international de permis. L'existence de 
défaillances de marché (monopole et coûts 
de transaction) conduit ainsi ces pays à 
modifier leur choix en fonction de leur 
coût de dépollution mais surtout de leur 
degré de valorisation du dommage 
environnemental. A partir du modèle 
d'équilibre général calculable GEM-E3 
Monde, nous évaluons les coûts 
macroéconomiques du protocole de Kyoto. 
Nous montrons que les résultats en terme 
de croissance, de compétitivité et bien être 
sont fortement conditionnés par la 
structure de participation des pays au 
marché international des permis (retrait 
des Etats-Unis, comportement stratégique 
des pays de l'Ex-URSS, prise en compte 
de l' "air chaud"). La troisième Partie de la 
thèse reconsidère l'impact de l'allocation 
initiale des permis dans un cadre de 
concurrence internationale. Nous 
examinons les possibles distorsions de 
concurrence résultant l'allocation initiale 
des permis gratuite, aboutissant ainsi à 
retenir une qualification de subvention 
implicite au regard des dispositions de 
l'OMC et d'aides d'Etat par rapport au droit 
communautaire européen. Nous montrons 
théoriquement que la distribution des 
permis peut apparaître comme un substitut 
aux politiques commerciales stratégiques 
et conduire à l'occurrence d'un dumping 
écologique. L'étude des projets de Plans 
nationaux d'affectation des quotas dans le 
cadre de la directive européenne 

2003/87/CE permet de vérifier 
empiriquement cette proposition. 
L'allocation initiale des permis d'émission 
négociables diffère ainsi de la règle de 
premier rang pour des raisons stratégiques 
lorsque la politique environnementale est 
dépendante de considérations sur la 
compétitivité internationale. 

 

√ Solenne TANGUY : 06/12/05 
Titre de thèse : Efficacité de la 
recherche d'emploi et indemnisation 
du chômage. 
Directeur de thèse : André Zylberberg 
 
√ Le principal objectif de l'assurance 
chômage est de fournir un revenu décent 
en cas de perte d'emploi. Mais cette 
conception très étroite de l'assurance 
chômage a des effets pervers si elle ne 
permet pas une aide et une incitation à la 
recherche d'emploi, en raison notamment 
du problème d'aléa moral. Le contrôle de 
cette recherche et le placement des 
demandeurs d'emploi sont deux fonctions 
inhérentes à l'indemnisation du chômage. 
Elles renforcent les missions du régime 
d'assurance chômage en donnant la priorité 
au retour à l'emploi.  
Cette thèse vise à mieux comprendre les 
effets de l'indemnisation du chômage sur 
l'efficacité de la recherche d'emploi. 
Comment les systèmes de contrôle 
modifient le comportement de recherche 
des chômeurs ? Comment l'organisation du 
placement affecte leur recherche 
d'emploi ?  
Les systèmes de contrôle de la recherche 
d'emploi accompagnés de sanctions 
modifient le contrat optimal d'assurance 
chômage : des allocations chômage 
élevées, en augmentant la pénalité que 
subit un chômeur à ne pas rechercher, 
constituent une incitation à la recherche 
d'emploi. Toutefois, nous montrons qu'un 
contrôle excessif ou mal orienté peut nuire 
à la recherche d'emploi des chômeurs et 
dégrader la qualité moyenne des emplois.  
L'activité de placement des chômeurs est 
étroitement liée à l'indemnisation du 
chômage. La présence de nombreux 
opérateurs de placement participe à une 
meilleure efficacité de la recherche 
d'emploi des chômeurs : les coûts de la 
recherche d'emploi sont réduits et les taux 
de retour à l'emploi sont plus élevés. 
Néanmoins, le recours aux opérateurs 
privés soulève des problèmes notamment 
quant à la prise en charge des travailleurs 
peu qualifiés.  
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- Dans la presse  
  

• Le Monde Economie, 
11 avril 2006 

Pierre Cahuc et Stéphane 
Carcillo : Pour que la discussion 
soit constructive, encore faut-il 
sortir de l'idéologie 
 

• Le Monde, 15 avril 2006 
Hubert Kempf : Les syndicats face à 
leurs responsabilités. 
 

• Le Monde, 04 janvier 2006 
Antoine d'Autume, Jean-Paul Betbèze 
et Jean-Olivier Hairault : Au travail, 
les seniors 
 

• Le Monde, 9 novembre 
2005 

Pierre Cahuc : Les chômeurs sont 
balotés. 
 

• Le Monde, 25 octobre 2005 
Yann Algan  et Pierre Cahuc : Le 
modèle Danois de flexicurité : une 
solution trop civique ?  
 
  

• Le Figaro, 20 janvier 2006 
Antoine d'Autume, Jean-Paul Betbèze 
et Jean-Olivier Hairault : De 
l'avantage de pouvoir travailler plus 
longtemps. 
 

• Libération, 7 mars 
2006 

Pierre Cahuc  et Stéphane Carcillo : 
CNE,CPE, c'est très peu 
 

• Capital magazine, 
février 2006 

Antoine d’Autume et Jean-
Olivier Hairault : Pourquoi faut-
il reculer l’âge de la retraite ? 
 

• Les Echos, 7 novembre 
2005 

Pierre Cahuc : La négociation 
UNEDIC illustre la crise du 
paritarisme  

 
• Liaison Sociales,  

Antoine d’Autume et Jean-Olivier 
Hairault: Le projet d'accord sur les 
seniors est-il satisfaisant ? 
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L’organisation de l’ UMR 
 
L’unité est fédérative dans son esprit et organisée en équipes autonomes : CERMSEM, EUREQua, MATISSE et TEAM, le ROSES 
ayant décidé de fusionner avec EUREQua. Celles-ci définissent chacune leur programme de recherche en fonction des thèmes et des 
orientations méthodologiques qu’elles souhaitent privilégier. Elles disposent d’un budget propre par affectation d’une fraction des 
dotations annuelles versées à l’UMR par les tutelles et de locaux spécifiques, attribués par les tutelles. Elles définissent leur  propre 
dispositif organisationnel et feront l’objet d’une évaluation approfondie et régulière par les instances ad hoc, dans le cadre de 
l’évaluation globale de l’UMR. 
 
Pour permettre la réalisation des synergies évoquées plus haut, des programmes de recherche rassemblant des membres de  deux ou 
plusieurs équipes sur un même thème commun sont prévus. L’ouverture internationale de l’unité sera un objectif majeur au cours de 
la période couverte par le prochain contrat. En particulier, l’unité cherchera une meilleure intégration dans la communauté scientifique 
européenne. La création d’un laboratoire européen sera une option explorée avec attention. Le renforcement de l’internationalisation 
de l’unité se construira à partir des contacts et des collaborations internationales déjà nouées et cultivées par les unités actuelles. 
 
L’objectif de regroupement dans une même unité des moyens mis à la disposition de l’économie sur le site de la MSE par le CNRS et 
le Ministère de la Recherche, a conduit les directeurs des anciennes unités mixtes à proposer l’intégration de l’UMS dans la nouvelle 
UMR. Cependant, eu égard à l’importance du centre de documentation géré par celle-ci, il est prévu que celui-ci conserve son 
autonomie au sein de la future unité, tant du point de vue comptable qu’administratif, et que l’un des directeurs-adjoints  assistant le 
directeur de l’unité soit responsable du centre de documentation. 
 
 
 
 
Le fonctionnement de l’ UMR 
 
Les modalités de fonctionnement de l’unité sont spécifiées dans un règlement qui a été discuté de façon approfondie par les anciens 
directeurs d’unité et les instances régulières des différentes unités.  
Le directeur de l’Unité est Cuong Le Van. Il est assisté de trois directeurs-adjoints : Mireille Chiroleu-Assouline (qui est en même 
temps responsable du Centre de Documentation), Jérôme Gautié, Philippe Martin et de quatre responsables d’équipes scientifiques 
Bernard Cornet (CERMSEM), Jean-Olivier Hairault (EUREQua), Jean-Luc Outin (MATISSE) et Catherine Sofer (TEAM). 
L’ensemble des directeur, directeurs-adjoints et responsables d’équipes constituent le bureau du CES qui se réunit régulièrement pour 
discuter des orientations générales du CES et de questions importantes pour le fonctionnement de l’unité. 
 
Le conseil de laboratoire est constitué de 26 membres. Chaque équipe scientifique dispose d’un conseil d’équipe. 
Dans le fonctionnement quotidien du CES, Cuong Le Van est assisté de Véronique Malet-Ferroni, secrétaire générale et : 
 

- Pour l’informatique : Stéphane Brice, Bruno Rock 
- Pour le secrétariat administratif : Tuyen Ngoc, Maria Varela 
- Pour la communication : Tonia Lastapis, Nicole Brunet 
- Pour la gestion financière et administrative des équipes scientifiques : Anne Bernard, Régine Cachin, Annie Garnero, Nadine 

Hengel et Tonia Lastapis (qui assure cette tâche en attendant l’arrivée d’un(e) nouveau/ nouvelle gestionnaire). 
 
Le Centre de Documentation, dont la responsable est Mireille Chiroleu-Assouline, est géré également par Marie-Claude Zikra. La 
responsable des documents de travail des équipes de la MSE est Jacqueline Pradel. Le secrétariat est assuré par Lucie Label, et la 
gestion par Eric Zyla. 
Les autres membres du Centre de Documentation sont : Annie Bueno, Frédéric Busson, Odile Contat, Marie-Christine Darnis, Eric 
Delogu, Claire Kulaga, Chantal Payen, Emilie Roux, Joëlle Simons et Marie Thibault. 
 




